
À îa iumière dP.s éié! .e,1b n,eritk.111 é.., préœû-emme· t , {l impo ·e de men i 
nue le RMD vise princinaiement à érer les manere an reu 
(MOR), quoique certaines dispositions générales s'appliquent égaleme 
matières "premières ,>. Dans !e contexte de l'amiante résidu l. le r , 
RMD ne sont pas adaptées à !a probfèmatiqve sanitaire . c 'est-à-dire l'expcsitio.·. 
potentielle aux fibres dans l'air environnant ou en miiieu de travail. 

Concrètement, !'élimination par l'enfouissement dans un lieu de dépôt définitif de 
matière::. dangereuses ne confèïe aucune prntection - upplémen aiïe pour le 
pubiic par rapport à !'emouissement dans un !îeu d 'enfouissement technique 
( r T) onv n i r "l 1, i · · ran ue le fibre- ou les pou- sières d'amian4 

doivent être recouvertes dès la réception au LET. n outre, e-es résidus sont 
n rmal ment ~nsa hés avant d'être disposés, ci:> qui Hm,te d'autant pius la 
propagation des fibres et poussières 

Compte tenu du contexte, i! n'est donc pas prévu de considérer !'amiante 
c mme étant une ma i ' re dangereuse au sens du RMD et d'en foïcer le 
traitement avant !'enfouissement. 

Toutefois, un projet de neutralisation de particules d'amiante q.ui détournerait 
des matières à l'éiimination en permettant une réutilisation sécuritaire de ceiles­
ci serait en accord avec la Politique québécoise de gestion des matières 
résiduelle"'. 

Veuiiîez agréer, Monsieur le nésident, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

La sous-ministre, 

Q~-----.1 

ClJrist ·ne Tremblfil' 
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